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 une enveloppe n°1 sans aucune mention

 une enveloppe n°2 de type « T » comportant les mentions suivantes : le corps,

la section, le collège, les noms de famille et d’usage, le(s) prénom(s),

l’établissement d’affectation et la signature de l’électeur. Elle mentionne

l’adresse du département DGRH A2-2 chargé de recevoir les bulletins de vote

au sein du MESR

 les bulletins de vote (les listes de candidats)

11/07/2023

- Les deux enveloppes

- Les bulletins de vote

- La notice de vote 

- La liste d’émargement

- L’attestation de réception du matériel



Le vote
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Modalités de vote par correspondance

(voir la notice de vote jointe au matériel de vote)

 L’électeur vote dès réception du matériel de vote (à partir du 4 septembre 2023) 

 Il insère son bulletin (liste de candidats) dans l’enveloppe n° 1.

 L’enveloppe n°1 est placée dans l’enveloppe n° 2 de type « T », qui doit comporter 

toutes les indications requises, et notamment la signature de l’électeur. 

 Elle doit être adressée au ministère (adresse sur l’enveloppe), par voie postale, au 

plus tard le 13 octobre 2023 à minuit, le cachet de la poste faisant foi.

31/08/2023
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Liste : NNNNNNNN

Collège

Section

1- Xavier Dupont 

2- Camille GRAND

3- Sophie PILAR

5- Yann BRAULT

1 Support = Enveloppe simple

Dimensions = 140 x 90 mm

Enveloppe n°1

2ème support = Enveloppe « T » 162 x 229 mm 


